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Extraits du Règlement Général de Police relatifs aux dispositions 
environnementales 

 
 
TITRE 1 : DES INFRACTIONS COMMUNALES PASSIBLES DE SANCTIONS 
ADMINISTRATIVES 
 
 
CHAPITRE I  - De la sûreté et de la commodité du passage sur la voie publique 
 
Section 1 : Disposition générale 
 
Article 1 
Pour l’application du présent chapitre et, plus généralement pour l’application du présent règlement, 
la voie publique est la partie du territoire communal affectée en ordre principal à la circulation des 
personnes ou des véhicules et accessible à tous dans les limites prévues par les lois, les arrêtés et les 
règlements. 
Elle s’étend en outre, dans les mêmes limites légales et réglementaires, aux installations destinées au 
transport et à la distribution de matières, d’énergie et de signaux. 
Elle comporte entre autres : 
o la voirie : les voies de circulation, y compris leurs accessoires (accotements, trottoirs, talus, 

places, …) ; 
o les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de circulation et affectés 

notamment au stationnement de véhicules, aux jardins, aux promenades et aux marchés ; 
o les parcs et jardins, les plaines et aires de jeu, les bois et sentiers publics, les cours d'eau, les 

terrains publics non bâtis ainsi que tout lieu repris ci-avant, mais établi sur une assiette privée et 
dont la destination est publique ; 

o les cimetières. 
 
Section 4 : De l’utilisation privative de la voie publique 
 
Sous-section 1 : Dispositions générales 
 
Article 6 
Est interdite, sauf autorisation écrite de l’autorité communale compétente, toute utilisation privative 
de la voie publique, au niveau du sol, ou au-dessus ou en dessous de celui-ci, de nature à porter 
atteinte à la sûreté, à la salubrité ou à la commodité du passage. 
 
Article 7 
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Tout bénéficiaire de l’autorisation prévue à l’article 6 est tenu d’observer les conditions énoncées dans 
l’arrêté d’autorisation. 
 
Sous-section 3 : Disposition complémentaire applicable à l’exécution de travaux sur la 
voie publique 
 
Article 11 
Quiconque a procédé à l’exécution de travaux sur la voie publique est tenu de remettre celle-ci dans 
l’état où elle se trouvait avant l’exécution des travaux. 
 
Section 6 : De l’exécution de travaux en dehors de la voie publique 
 
Article 13 
Sont visés par les dispositions de la présente section, les travaux exécutés en dehors de la voie 
publique et qui sont de nature à souiller ou à nuire à la sûreté ou à la commodité de passage 
 
Article 16 
Sauf dérogation accordée par le Bourgmestre, les matériaux ne peuvent être déposés sur la voie 
publique en dehors de l’enclos. 
 
Article 19  
... Les remblais ne peuvent contenir aucune matière putrescible ou insalubre. 
 
Article 21 
Les travaux qui sont de nature à répandre de la poussière ou des déchets sur les propriétés voisines 
ou sur la voie publique ne peuvent être entrepris qu’après l’établissement d’écrans imperméables. 
 
Article 22 
Les filets d’eau (rigoles) et les avaloirs attenants sont tenus en permanence en parfait état de 
propreté.  
L’entrepreneur est tenu d’arroser les ouvrages à démolir et les décombres, de manière à limiter au 
maximum la production des poussières. 
Lorsque la voirie est souillée du fait des travaux, l’entrepreneur est tenu de la remettre sans délai en 
parfait état de propreté. 
 
Section 8 : De l’émondage des plantations débordant sur la voie publique 
 
Article 27 
Tout occupant d’un immeuble est tenu de veiller à ce que les plantations soient émondées de façon 
telle qu’aucune branche : 
• ne fasse saillie sur la voie carrossable à moins de quatre mètres et demi au-dessus du sol ; 
• ne fasse saillie sur l’accotement ou sur le trottoir à moins de deux mètres et demi au-dessus du 
sol. 
 
Il est en outre tenu d’obtempérer aux mesures complémentaires prescrites par l’autorité communale. 
 
Dans les virages masqués et jonctions de rues, routes, chemins et chaussées, la hauteur maximum 
des haies doit être ramenée à un mètre sur une étendue suffisante pour qu’elles ne puissent être ni 
une cause d’accident, ni une gêne pour la circulation. 
 
Section 10  - Des animaux sur la voie publique 
 
Article 31 
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§1 Il est interdit de distribuer de la nourriture sur la voie publique lorsque cette pratique favorise la 
multiplication d’insectes, de rongeurs et d'animaux errants tels que chats, chiens, pigeons ou autres 
oiseaux. 
 
§2 La même interdiction est applicable aux voies privées, cours ou autres parties d’un immeuble, 
lorsque cette pratique engendre un problème de salubrité ou un risque pour les biens immobiliers. 
 
 
CHAPITRE II  - De la propreté de la voie publique 
 
Section 1 : Dispositions générales 
 
Article 41 
Par voie publique, se rapporter à l’article 1. 
 
Article 42 
Il est interdit à la clientèle des grandes surfaces de distribution, d’abandonner les caddies sur la voie 
publique. Les exploitants sont tenus de prendre toutes mesures propres à garantir le respect de la 
présente disposition ; ils sont tenus en outre d’assurer l’identification des caddies. 
 
Article 43 
Il est interdit de battre ou de brosser des tapis, matelas, literies ou autres objets analogues, de laver 
ou de faire sécher des linges sur la voie publique ou aux fenêtres et balcons ouvrant sur celle-ci. 
 
Article 44   
Il est interdit de souiller de quelque manière que ce soit, de son fait ou du fait des personnes 
mineures de moins de 16 ans, tout endroit de la voie publique.  
 
Quiconque a, de quelque façon que ce soit, souillé ou laissé souiller la voie publique, est tenu de 
veiller à ce que celle-ci soit, sans délai, remise en état de propreté. 
 
Il est notamment interdit d’uriner, de déféquer ou de cracher sur la voie publique ainsi que sur toute 
façade ou édifice public ou privé.  
 
Cette disposition ne porte pas préjudice à l’obligation de nettoyage mise à charge des occupants 
d’immeubles. 
 
Section 2 : Affichage 
 
Article 45 
Il est interdit d’apposer des affiches, avis (hormis les documents répondant à une obligation légale) 
ou autocollants sur tout bien mobilier et immobilier, en ce compris les arbres de la voie publique. 
Cette interdiction est levée si le propriétaire et le Collège communal ont donné leur accord préalable 
et écrit. 
 
Cette interdiction vaut également sur tout bien mobilier ou immobilier se trouvant sur le domaine 
privé et visible depuis la voie publique, y compris sur les volets des commerces visibles en dehors des 
heures d'ouverture. Cette interdiction est levée si le propriétaire du bien et le Collège communal ont 
marqué leur accord préalable et écrit. 
 
Article 46.1 
 
Affichage à caractère événementiel sur la voie publique 
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Sauf dérogation écrite du Collège communal, l’autorisation délivrée par la Ville est subordonnée aux 
conditions suivantes : 
 L’affichage est réservé aux événements organisés sur le territoire de la ville de Namur. 
 La demande d’autorisation doit être adressée par écrit, préalablement à l’événement, auprès 

du Collège communal, Hôtel de Ville – 5000 Namur. 
 
Panneaux d’affichage 
Le matériel publicitaire est apposé hors centre-ville, dans les règles de l’art et de la sécurité. Le 
demandeur fait assurer sa responsabilité, celle des pouvoirs publics ne pouvant être engagée.   
 
Par « centre-ville », il faut comprendre les rues de Namur situées dans le périmètre de la zone 
protégée en matière d’urbanisme au sens de l’arrêté du ministère de la Région wallonne du 28 mars 
1995 (c’est à dire la Corbeille y compris la rue Notre-Dame et le boulevard Baron Louis Huart) ainsi 
que les zones commerciales de l’avenue Bourgmestre Jean Materne, de la rue Patenier, de la route de 
Gembloux et de la chaussée de Louvain ainsi que l’avenue Gouverneur Bovesse. 
 
Tout dispositif d’annonce ou de publicité (comme notamment les affiches, autocollants ou tout autre 
dispositif) est interdit sur le mobilier urbain (bancs, poubelles, abris pour voyageurs, luminaires, 
panneaux de signalisation routière, potelets, tabliers garde-corps, culées et piles des ouvrages d’art, 
cabines téléphoniques…), sur les arbres, équipements publics et bâtiments publics ainsi que sur tout 
l’espace des bermes centrales ou des îlots aménagés dans les carrefours ou au milieu des voiries, 
ainsi que dans les parcs et squares publics, quel que soit le mode d’accrochage utilisé ; les supports 
placés dans les pelouses ne peuvent engendrer aucun trou ou défoncement. 
 
Les panneaux (de dimensions maximales de 1,80 m x 1,20 m) et autres supports sont numérotés et 
limités au nombre de vingt-cinq par manifestation quel que soit le type de panneaux et de supports, 
avec un maximum de cinq unités par grand axe de pénétration. Les points de répartition doivent être 
communiqués au Département du Cadre de Vie (D.C.V.) au moins un jour ouvrable avant l’apposition. 
Un dispositif propre de fixation (panneaux sur pieds) est mis en œuvre. 
 
Le bord de panneau le plus rapproché de la chaussée ne peut se trouver à moins de 1,50 m du bord 
de la route. 
 
Les panneaux doivent être ancrés solidement pour faire face à des vents violents. 
 
La publicité ne peut gêner en aucune manière la visibilité de la signalisation routière. Rien ne peut 
être apposé à moins de 200 mètres des carrefours et ronds-points. 
 
Le matériel d’affichage ne peut être placé que 10 jours (calendrier) avant la date de la manifestation 
et doit être retiré au plus tard le lendemain de celle-ci (affiches, attaches et fixations …) faute de quoi 
il est procédé à son enlèvement aux frais de l’organisateur. 
 
En cas d’infraction aux conditions de l’autorisation, l’ensemble du matériel d’affichage est enlevé 
d’office par les services communaux ou régionaux aux frais de l’organisateur, auquel cas, toute 
demande postérieure de pose de matériel publicitaire sera refusée. 
 
Calicots, oriflammes, kakémonos, banderoles 
Les dispositifs visés se définissent de la façon suivante :  
• Calicot : toile fixée en hauteur sur des filins ou à l’aide de cordages en travers de voiries ou sur les 

façades de bâtiments. 
• Oriflamme : toile verticale longue et effilée fixée en hauteur sur des filins ou à l’aide de cordages 

en travers de voiries ou sur les façades de bâtiments. 
• Kakémono : toile verticale fixée latéralement. 
• Banderole : toile fixée horizontalement le long d’un parcours notamment sur des barrières. 
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Le matériel est apposé dans les règles de l’art et de la sécurité, notamment pour faire face à des 
vents violents ; le demandeur fait assurer sa responsabilité, celle des pouvoirs publics ne pouvant 
être engagée. 
 
Les calicots sont limités au nombre de 5 par manifestation. Les kakémonos et oriflammes sont limités 
au nombre de 25 par manifestation. La longueur totale des banderoles autorisée par manifestation – 
tous types d’annonce confondus – n’excédera pas 25 mètres, leur hauteur étant limitée à un mètre 
maximum. 
Les points de répartition sont communiqués au Département du Cadre de Vie au minimum huit jours 
avant l’apposition. 
 
Tout accrochage est interdit sur le mobilier urbain (luminaires, panneaux de signalisation routière, 
tabliers, garde-corps, culées et piles des ouvrages d’art, rambardes de pont, bancs, poubelles, abris 
pour voyageurs, potelets…), sur les arbres, équipements publics et bâtiments publics ainsi que sur 
tout l’espace des bermes centrales ou îlots aménagés dans les carrefours ou au milieu des voiries, 
quel que soit le mode d’accrochage utilisé. Les supports placés dans les pelouses ne peuvent 
engendrer aucun trou ou défoncement. 
 
Le demandeur doit solliciter et obtenir l’accord des propriétaires des filins et/ou des bâtiments 
auxquels seront fixées les attaches du matériel. 
 
Si la demande n’est pas introduite par le propriétaire des lieux, son accord écrit est obligatoirement 
joint pour qu’elle puisse être prise en considération. 
 
Les calicots, oriflammes et kakémonos ne peuvent être placés que 10 jours (calendrier) avant la date 
de la manifestation. 
 
Les banderoles ne peuvent être placées que la veille de la manifestation. 
 
Les calicots, oriflammes, kakémonos, banderoles, attaches ou fixations doivent être retirés au plus 
tard le lendemain de la manifestation, faute de quoi il est procédé à leur enlèvement aux frais de 
l’organisateur. Dans ce cas toute demande postérieure de pose de matériel publicitaire sera refusée. 
 
Aucun calicot ou oriflamme ne peut être placé en travers des routes régionales, sauf dérogation écrite 
de l’Autorité régionale. 
 
Aucun calicot, oriflamme, kakémono ou banderole n’est apposé sur des édifices ou monuments 
classés ou au sein des sites classés, sauf dérogation écrite et expresse délivrée par l’Administration 
du Patrimoine du Service Publique de Wallonie. Cette dérogation est obligatoirement jointe pour que 
la demande puisse être prise en considération. 
 
Ceci est notamment le cas : 
 du front de Meuse – y compris les rambardes – du Grognon au parc de La Plante (sur les deux 

rives) 
 de la Citadelle, du Monument Provincial au Grognon et du Grognon à la route Merveilleuse 
 sur tout le pourtour et dans le parc de La Plante 
 sur tout le pourtour (et donc sur les rambardes) et dans le parc Louise-Marie 
 sur tout le pourtour (donc sur les grilles) et dans le parc d’Harscamp 
 en périphérie du Saint-Gilles (Parlement wallon) 
 sur le pont de Jambes 
 aux abords de la Présidence du Gouvernement wallon 
 à hauteur de l’Arsenal, rue Bruno et boulevard Frère Orban 
 sur les murs de l’Evêché, boulevard Frère Orban et rue de l’Evêché. 
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La liste complète des sites et bâtiments classés est disponible au Département du Cadre de Vie. 
 
Fléchage – signalisation provisoire 
Le matériel est apposé dans les règles de l’art et de la sécurité ; il doit être attaché solidement pour 
faire face à des vents violents. Le demandeur fait assurer sa responsabilité, celle des pouvoirs publics 
ne pouvant être engagée. 
 
Les panneaux de signalisation ne peuvent dépasser une dimension maximale de 0,50 m x 0,20 m. Un 
dispositif propre de fixation (panneaux sur pieds) doit être mis en œuvre. Au besoin, les dispositifs de 
signalisation sont autorisés sur le mobilier urbain, pour autant qu’ils soient fixés proprement, sans 
endommager le support. 
 
Les panneaux ne peuvent gêner en aucune manière la visibilité de la signalisation routière. 
 
Le bord du panneau le plus rapproché de la chaussée ne peut se trouver à moins de 1,50 m du bord 
de la route. 
 
Le matériel ne peut être placé que la veille de la manifestation et doit être retiré (en ce compris tout 
dispositif de fixation) au plus tard le lendemain de celle-ci, en début de matinée. 
 
Toute signalisation à la peinture, même biodégradable, est interdite. 
 
Affichage à l’occasion de manifestations importantes (suivant la liste ci-dessous) 
Le matériel est apposé dans les règles de l’art et de la sécurité; il doit être attaché solidement pour 
faire face à des vents violents. Le demandeur veille à inspecter l’ensemble de son dispositif 
d’affichage au moins une fois par jour et fait assurer sa responsabilité, celle des pouvoirs publics ne 
pouvant être engagée. 
 
Tout dispositif est interdit sur le mobilier urbain (luminaires, panneaux de signalisation routière, 
tabliers, garde-corps, culées et piles des ouvrages d’art, rambardes de pont, bancs, poubelles, abris 
pour voyageurs, potelets…), sur les arbres, équipements publics et bâtiments publics, quel que soit le 
mode d’accrochage utilisé. Les supports placés dans les pelouses ne peuvent engendrer aucun trou 
ou défoncement. 
 
Le bord du matériel le plus rapproché de la chaussée ne peut se trouver à moins de 1,50 m du bord 
de la route. 
 
Le matériel ne peut gêner en aucune manière la visibilité de la signalisation routière. Rien ne peut 
être apposé à moins de 200 mètres des carrefours et ronds-points. 
 
Le matériel ne peut être placé qu’aux dates mentionnées dans l’autorisation. 
 
Sauf dérogation écrite et expresse délivrée par l’Administration du Patrimoine du Service Public de 
Wallonie, tout affichage est interdit sur les sites ou bâtiments classés. Cette dérogation est 
obligatoirement jointe pour que la demande puisse être prise en considération. 
 
Ceci est notamment le cas : 
 du front de Meuse – y compris les rambardes – du Grognon au parc de La Plante (sur les deux 

rives) 
 de la Citadelle, du Monument Provincial au Grognon et du Grognon à la route Merveilleuse 
 sur tout le pourtour et dans le parc de La Plante 
 sur tout le pourtour (et donc sur les rambardes) et dans le parc Louise-Marie 
 sur tout le pourtour (donc sur les grilles) et dans le parc d’Harscamp 
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 en périphérie du Saint-Gilles (Parlement wallon) 
 sur le pont de Jambes 
 aux abords de la Présidence du Gouvernement wallon 
 à hauteur de l’Arsenal, rue Bruno et boulevard Frère Orban 
 sur les murs de l’Evêché, boulevard Frère Orban et rue de l’Evêché 
 
La liste complète des sites et bâtiments classés est disponible au Département du Cadre de Vie. 
 
Par contre, l’affichage peut se faire sur des barrières de types Nadar et Heras (il ne s’agit pas de 
mobilier urbain) installées le long des chantiers et sur quelques rambardes – moyennant l’accord du 
propriétaire de celles-ci - jouxtant des voiries (à l’écart de carrefours ou ronds-points). 
 
Une certaine concentration de l’affichage aux entrées de la ville est également préconisée. 
 
Le matériel ne peut être placé qu'aux dates mentionnées dans l'autorisation et doit être retiré au plus 
tard le lendemain de la manifestation. 
 
En ce qui concerne le placement de calicots, oriflammes, kakémonos, banderoles, fléchages ou 
signalisations provisoires, les dispositions spécifiques précitées sont d’application. 
 
La liste des sponsors est communiquée lors de l’introduction de la demande d’autorisation. 
 
Tout matériel placé en infraction est systématiquement enlevé, week-end compris, aux frais de 
l’organisateur.  Il en est de même pour tout enlèvement de liens, attaches ou fixations restés en 
place. 
 
Liste des grandes manifestations : 
 
Grands feux 
Folknam 
Rallye de Wallonie 
Jambes en fête 
Namur en mai (Festival des Arts forains) 
Verdur Rock 
Festival de danses et musiques du monde 
Foire de Namur 
La Citadelle prend deux ailes 
Festival musical de Namur (Festival de Wallonie) 
Power Jet Cup 
Tennis en fauteuil roulant (Belgian open) 
Brocante de Temploux 
Cirque Plume ou Zingaro 
FIFF 
Grand Prix de Wallonie 
Jogging de la Ville 
Fêtes de Wallonie 
Media 10/10 
Marché aux anciennes variétés horticoles 
Festival du Film Nature 
 
Article 46.2 
 
Panneaux d’affichage communaux 
Deux types de panneaux d’affichage communaux sont répartis sur le territoire de la Ville. 
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Panneaux d’affichage communaux situés en bords de route 
L’annonce de manifestations à caractère événementiel sur les panneaux d’affichage communaux 
situés en bords de route est soumise à autorisation préalable du Collège communal.  L’affichage sur 
ces panneaux est réalisé par les services de la Ville ou par l’adjudicataire qu’elle désigne. 
 
Panneaux d’affichage associatif et d’expression citoyenne locale 
Les panneaux d’affichage associatif et d’expression citoyenne locale sont strictement réservés à 
l’affichage annonçant une manifestation ou une activité à caractère non commercial se déroulant sur 
le territoire communal. 
 
Toute affiche ou inscription à caractère commercial ou vexatoire (racisme …), ou ne répondant pas 
aux critères précités est interdite. 
 
L’utilisateur doit veiller à ne pas accaparer tout l’espace. 
 
Toute affiche placée en infraction est systématiquement enlevée aux frais du contrevenant. 
 
Section 3 : Des tags et graffitis 
 
Article 47 

Tant sur la voie publique que dans les propriétés privées, il est interdit d’apposer des tags et graffitis 
ou de manière générale toute inscription quelconque sur quelque support que ce soit sur tout bien 
mobilier et immobilier, urbain ou privé, en ce compris les arbres de la voie publique. 

 

Article 47bis 
 
Dispositions relatives à l’enlèvement des tags et graffitis visibles depuis le domaine public 
Sauf dérogation du Collège communal, le propriétaire d'un bien mobilier ou immobilier se trouvant sur 
le domaine privé et visible depuis la voie publique, y compris les volets des commerces visibles en 
dehors des heures d'ouverture est tenu de le maintenir dans un état exempt de tout tag, graffiti ou 
inscription quelconque. 
 
Dans le but de restaurer la propreté publique et dans la limite de ses moyens budgétaires, des 
disponibilités des agents et de l’opportunité de l’intervention, la Ville organise un service gratuit 
d’enlèvement des tags et graffitis sur la voie publique, le mobilier urbain, les immeubles, édifices 
publics ou privés, ainsi que sur tout bien jouxtant ou visible du domaine public, y compris les volets 
des commerces visibles en dehors des heures d’ouverture. Aucune intervention n’est prévue à plus de 
trois mètres de hauteur. 
 
Le propriétaire d’un bien souillé peut faire appel au service gratuit d'intervention mis en place par la 
Ville.  
La Ville communique au propriétaire du bien souillé un document signalant les conditions 
d'intervention. Ce document est signé pour accord par le propriétaire et fait office d'autorisation.   
 
Les services de la Ville ou l’adjudicataire qu’elle désigne choisissent le mode d’intervention en fonction 
de la nature du support souillé. Ces interventions ne comprennent que les opérations strictement 
nécessaires à l’effacement du tag ou graffiti et ne constituent pas une opération de ravalement. 
 
La Ville se  réserve le droit de ne pas intervenir si elle estime que l’effacement présente des risques 
de dégradation au bien concerné, que l’intervention se révèle techniquement aléatoire ou que le 
support est en trop mauvais état. En cas d’intervention, celle-ci se fait aux risques et périls du 
propriétaire. 
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Section 5  - De la collecte des immondices 
 
Sous-section 1 : Définitions 
 
Article 49 
Au sens du présent règlement de police particulier, on entend par : 
 
Décret : 
Le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets. 
 
Catalogue des déchets :  
Le catalogue des déchets repris dans les colonnes 1 et 2 du tableau figurant à l'annexe I de l’Arrêté 
du Gouvernement wallon du 10 juillet 1997 établissant un catalogue des déchets. 
 
Ordures ménagères brutes :  
Les ordures ménagères résiduelles après tri par les usagers. 
 
Usager :  
Le producteur de déchets bénéficiaire des services de gestion des déchets rendus par la commune. 
 
Déchets ménagers :  
Les déchets provenant de l’activité usuelle des ménages, à l’exclusion des déchets dangereux tels que 
définis dans le Décret. 
 
Déchets ménagers assimilés :  
Les déchets assimilés à des déchets ménagers visés à la colonne 5 du catalogue des déchets, pris en 
charge par une personne légalement tenue d’assurer l’enlèvement des déchets ménagers et 
provenant notamment : 
• des petits commerces (y compris les artisans) ; 
• des administrations ; 
• des bureaux ; 
• des collectivités ;  
• des indépendants et de l’HORECA (en ce compris les homes, pensionnats, établissements 

scolaires et casernes) ; 
• des centres hospitaliers et maisons de soins de santé (sauf les déchets visés au n° 18.01 du 

catalogue des déchets) et consistant en : déchets de cuisine, déchets des locaux administratifs, 
déchets hôteliers ou d’hébergement produits en dehors des zones d’hospitalisation et de soins, 
appareils et mobilier mis au rebut. 

 
Déchets spéciaux des ménages :  
Les déchets produits en petites quantités par l’activité usuelle des ménages et qui, de par les 
caractéristiques de danger ou les risques qu’ils peuvent représenter, nécessitent l’application d’un 
mode de gestion particulier afin de prévenir ou réduire leur impact sur la santé de l’homme ou de 
l’environnement. 
 
Déchets dangereux :  
Les déchets visés à l’article 2 du Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets. 
 
Collecte périodique des déchets :  
La collecte en porte-à-porte des ordures ménagères brutes. 
 
Collecte spécifique des déchets :  
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La collecte en porte-à-porte, à domicile et/ou sur points fixes de déchets triés sélectivement et non 
visés par la collecte périodique des déchets. 
 
Déchets visés par une collecte spécifique :  
Les déchets qui, après tri à la source, consistent en :  
• Déchets inertes : gravats, tuiles, briquaillons… ; 
• Encombrants ménagers : objets volumineux provenant des ménages ne pouvant entrer dans un 

récipient de collecte de 60L destiné à la collecte périodique, tels que meubles, matelas, vélos, 
fonds de grenier généralement quelconques et pouvant être raisonnablement soulevés par deux 
personnes, à l’exclusion des déchets soumis à obligation de reprise et des déchets pour lesquels 
une filière de valorisation existe ; 

• Déchets d’équipements électriques et électroniques : appareils fonctionnant à l'aide de piles ou de 
courant électrique ; 

• Déchets organiques : déchets de cuisine, petits déchets de jardin, langes d'enfants, litières 
biodégradables pour animaux…  

• Déchets verts : tailles de haies, branchages, tontes de pelouse…  
• Déchets de bois : planches, portes, meubles…  
• Déchets de papiers, cartons : journaux, revues, cartons... Il s’agit ici des papiers et cartons 

propres. Ne sont pas concernés, le papier sale ou gras, le papier aluminium, le papier Cellophane, 
le papier-peint et les cartons à boissons ; 

• PMC : plastiques, métaux et cartons à boissons.  Il s’agit ici des emballages suivants : bouteilles et 
flacons en Plastique, canettes Métalliques et boîtes de conserve, raviers et plats en aluminium, 
capsules et bouchons en métal, Cartons à boissons (emballages constitués de trois matières 
carton/plastique/ aluminium) et aérosols vides (à l’exception de ceux marqués d’une tête de 
mort) ; 

• Verres : bouteilles, flacons et bocaux en verre transparent… Ne sont pas concernés : la porcelaine, 
la faïence, le verre armé, les pare-brises en verre feuilleté, les vitres ; 

• Textiles : vêtements, chaussures…  Il s’agit ici des vêtements et tissus en bon état, des vêtements 
usagés même déchirés, des vêtements en cuir, des chaussures liées par paires, des sacs à main et  
des couvertures, draps et couvre-lits. Ne sont pas concernés les produits précédents souillés, les 
déchets de couture, les matelas et les oreillers ; 

• Métaux : vélos, armoires métalliques, cuisinières au gaz… ; 
• Huiles et graisses alimentaires usagées ; 
• Huiles et graisses usagées autres qu’alimentaires : huiles de vidange, de moteur, de tondeuses… ;  
• Piles : alcalines, boutons, au mercure… ; 
• Déchets spéciaux des ménages : produits de bricolage (peintures, colles, solvants), pesticides, 

engrais chimiques, films, radiographies, thermomètres, tubes d'éclairage, aérosols, produits 
chimiques divers et emballages les ayant contenus… ; 

• Déchets d’amiante-ciment ;  
• Pneus de voiture de tourisme ou de moto avec ou sans jante ;  
• Films, sachets ou pots de fleurs en plastique, frigolite, bouchons de liège. 
 
Collecte sélective des déchets :  
La collecte en porte-à-porte et/ou à domicile de déchets triés sélectivement. 
 
Organisme de gestion des déchets :  
La Ville et/ou l’association de Communes qui a été mandatée par la Ville et/ou tout organisme habilité 
qui assure la gestion de la collecte périodique des déchets et /ou des collectes spécifiques.  
 
Organisme de collecte des déchets :  
La Ville et/ou l’association de Communes qui a été mandatée par la Ville et/ou tout organisme habilité 
qui assure la collecte périodique des déchets et/ou les collectes spécifiques. 
 
Récipient de collecte :  
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Le sac ou le conteneur normalisé mis à disposition à l’initiative de la Ville et/ou de l’organisme de 
gestion des déchets. 
 
Collecteurs agréés :  
Les collecteurs agréés par l’autorité régionale. 
 
Dépôt anticipé ou tardif :  
Tout dépôt qui ne respecte pas les modalités horaires fixées par le présent règlement. 
 
Sous-section 2 : Principes généraux 
 
Article 50 
La commune organise un service minimum ainsi que des services complémentaires de gestion des 
déchets résultant de l’activité usuelle des ménages.  Ces services sont établis dans le respect des 
objectifs de prévention des déchets, de lutte contre les incivilités et de transparence vis-à-vis des 
citoyens.  La commune répercute le coût de la mise à disposition et de l’utilisation de ces services sur 
l’usager, selon les modalités définies par l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la 
gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents. 
 
Quiconque dépose sur la voie publique ou à proximité de celle-ci, des déchets destinés à être 
collectés, est tenu de les rassembler dans un récipient de collecte ou de les présenter de façon à ne 
pas souiller la voie publique. 
 
Les riverains doivent déposer les récipients de collecte ou les déchets devant l’immeuble qu’ils 
occupent, en respectant l’alignement des propriétés de telle façon que ceux-ci ne gênent ou 
n’entravent pas la circulation des usagers de la voie publique et soient parfaitement visibles. 
 
Article 51 
 
Les services de gestion des déchets 
Le service minimum organisé par la commune permet aux usagers de se défaire des ordures 
ménagères brutes et de se défaire de manière sélective, après tri par ceux-ci, des fractions suivantes 
de leurs déchets : les déchets inertes, les encombrants ménagers, les déchets d’équipements 
électriques et électroniques, les déchets verts et/ou organiques, les déchets de bois, les papiers et 
cartons, les PMC, le verre, le textile, les métaux, les huiles et graisses alimentaires, les huiles et 
graisses autres qu’alimentaires, les piles, les petits déchets spéciaux des ménages, les déchets 
d’amiante-ciment et les pneus usés. 
 
Les services complémentaires sont fournis à la demande des usagers.   
 
Sous-section 3 : Exclusions 
 
Article 52 
Ne font pas l’objet d’une collecte organisée par la Ville les déchets suivants : 

• les déchets dangereux ; 
• les déchets provenant des grandes surfaces ; 
• les déchets ménagers assimilés autres que ceux précisés à l’article 49 ; 
• les déchets industriels non assimilés à des déchets ménagers par le catalogue des déchets ; 
• les déchets provenant des commerces ambulants (marchés, friteries itinérantes...). 

 
Ces déchets doivent être éliminés via le recours à des collecteurs agréés ou apportés aux points de 
collecte prévus à cet effet. 
 
Sous-section 4 : Collecte des déchets provenant de l’activité usuelle des ménages 
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A - COLLECTE PERIODIQUE DES DECHETS MENAGERS 
 
Article 53 
 
Objet de la collecte 
La Ville organise la collecte périodique des déchets ménagers.  
Sont exclus de cette collecte, les déchets ménagers visés par une collecte spécifique. 
 
Article 54 
 
Récipients de collecte et conditionnement : 
 
§1 Les déchets ménagers sont impérativement placés à l'intérieur d’un récipient de collecte. 
 
§2 Par récipient destiné à la collecte périodique, on entend le sac-poubelle réglementaire, d’une 
contenance de 30 ou de 60 litres, tel que défini par l’autorité communale. 
Seuls ces récipients de collecte sont autorisés. 
 
§3 Les récipients de collecte sont soigneusement fermés de façon à ne pas souiller la voie publique. 
 
Article 55 
 
Modalités de collecte – Lieux, rythme et refus de collecte 
 
§1 Les récipients de collecte sont déposés au plus tôt la veille du jour de collecte, à partir de 18 
heures. 
 
Ils sont déposés, suivant le cas : 
• devant l’habitation, le long des façades à voirie ou des murets de façades, 
• à l’entrée des voies inaccessibles aux véhicules de collecte, 
• à l’entrée des chemins privés. 
 
Ils sont placés de manière à ne pas gêner ou entraver la circulation des usagers de la voie publique 
et doivent être parfaitement visibles. 
 
§2 A l’exception des personnes dûment habilitées, il est interdit d’ouvrir les récipients de collecte se 
trouvant le long de la voirie, d’en vider le contenu, d’en retirer et/ou d’en explorer le contenu. 
 
§3 La collecte périodique des déchets ménagers est réalisée selon les modalités fixées par le Collège 
communal, qui détermine également son rythme. La collecte débute à 6 heures. Le calendrier des 
collectes est communiqué annuellement à la population. 
 
§4 Dans les rues de Namur situées dans le périmètre de la zone protégée en matière d’urbanisme au 
sens de l’arrêté du ministère de la Région wallonne du 28 mars 1995, ainsi que sur les axes de 
pénétration vers la zone protégée précitée (dans le sens de l’entrée), aucune collecte ne peut être 
effectuée entre 7h30 et 9h00. 
 
§5 Au cas où une voirie publique de par son état, ou suite à une circonstance particulière, notamment 
lors de chantiers ou en cas de circonstances climatiques exceptionnelles, n’est pas accessible aux 
véhicules de collecte, l’autorité communale peut obliger les usagers à placer leurs récipients de 
collecte dans une autre rue ou à un coin de rue accessible, le plus proche de leur habitation. 
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§6 Il est interdit de placer dans les récipients de collecte autre chose que des déchets et, notamment, 
tout objet (tessons de bouteilles, seringues…) susceptible de blesser ou contaminer le personnel de 
l’organisme de collecte des déchets. 
 
§7 Le poids des récipients de collecte présentés sur la voie publique ne peut excéder 15 kg 
 
§8  Après enlèvement des déchets, l’usager est tenu de nettoyer la voie publique, s'il s'avère que 
celle-ci a été souillée. 
 
§9 Les déchets ménagers présentés d’une manière non conforme ne sont pas enlevés par l’organisme 
de collecte des déchets. 
 
§10 Si le ramassage n’a pas été effectué par l’organisme de collecte des déchets, les récipients de 
collecte non enlevés doivent être rentrés par les déposants, le jour même à 20 heures au plus tard. 
 
§11 Il est interdit de présenter des déchets non produits sur le territoire communal à la collecte 
périodique des déchets. 
 
Article 56 
 
Dépôt anticipé ou tardif : 
Un dépôt anticipé ou tardif constitue une infraction au présent règlement. Tout usager prend ses 
dispositions afin de respecter les modalités horaires de collecte. 
 
Article 57 
 
Responsabilité pour dommages causés par des récipients mis à la collecte périodique : 
L’usager est responsable de son récipient de collecte jusqu’à la collecte. La Ville n’est pas responsable 
des dommages qui résultent du défaut d’observation du présent règlement. 
 
B - COLLECTES SELECTIVES DES DECHETS MENAGERS 
 
Article 58 
 
Objet des collectes sélectives : 
La Ville organise des collectes sélectives, soit de manière systématique, soit à la demande. 
 
Article 59 
 
Collectes sélectives organisées de manière systématique : 
Les déchets visés par les collectes sélectives organisées de manière systématique sont : 
• Les papiers/cartons. 
• Les PMC. 
• Les sapins de Noël. 
• Les déchets organiques. 
 
Article 60 
 
Modalités de collecte – Lieux, rythme et refus de collecte : 
Les dispositions de l’article 56 sont d’application. 
 
§1 : Papiers/cartons : 
Les papiers et cartons triés selon les consignes définies par l’organisme de gestion des déchets 
doivent être conditionnés en colis ficelés ou placés dans des boîtes en carton dont les rabats sont 
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refermés ou dans des sacs en papier ou dans tout autre récipient de collecte défini par l’organisme de 
gestion des déchets, de façon à ne pas se disperser sur la voie publique.  Chaque conditionnement ne 
peut excéder 15 kg. 
 
Les cartons d'emballage non dépliés ou contenant des films plastiques, de la frigolite... ne sont pas 
repris. 
 
Les papiers et cartons emballés dans des sacs en plastique ne sont pas repris. 
 
Les quantités de papiers/cartons collectées ne sont pas limitées. 
 
§2 : PMC 
Les PMC triés selon les consignes définies par l’organisme de gestion des déchets doivent être placés 
dans le sac bleu PMC tel que défini par l’organisme de gestion des déchets. 
 
Les PMC sont collectés en mélange. 
 
Le nombre de sacs de PMC présentés à la collecte n’est pas limité. 
 
§3 : Sapins de Noël  
La Ville organise l’enlèvement des sapins de Noël. Le calendrier des collectes est communiqué 
annuellement à la population. 
 
Les sapins sont présentés le jour de la collecte, avant 08h00 sur le trottoir, devant l’habitation. Ils 
sont placés de manière à ne pas gêner ou entraver la circulation des usagers de la voie publique et 
doivent être parfaitement visibles. 
 
Seuls les sapins naturels avec ou sans racines sont collectés. Ils ne peuvent être emballés.  Tous 
pots, décorations (boules, guirlandes…), terre, supports et clous doivent être préalablement enlevés. 
 
Après enlèvement du sapin, l’usager est tenu de nettoyer la voie publique, s'il s'avère que celle-ci a 
été souillée. 
 
§4 : Déchets organiques 
Les déchets organiques triés selon les consignes définies par l’organisme de gestion des déchets 
doivent être placés dans le sac biodégradable de couleur blanche de 25 litres tel que défini par 
l’organisme de gestion des déchets. 
 
Il s’agit notamment des déchets de cuisine (restes alimentaires, épluchures de fruits et légumes, 
marcs de café et de thé, coquilles d’œufs, de noix et de moules, aliments périmés, …), des petits 
déchets verts ou de jardin (plantes d’appartement, fleurs fanées, herbes coupées, …), des langes 
d'enfants, des litières biodégradables pour animaux, des mouchoirs, nappes et serviettes en papiers, 
des cartons souillés (exemple : boîtes de pizza, d’aliments surgelés, …), des cendres de bois non 
traité, ... 
 
Sont interdits notamment les langes d’adultes, les serviettes hygiéniques et les cendres de bois traité. 
 
Le nombre de sacs de déchets organiques présentés à la collecte n’est pas limité. 
 
Chaque sac collecté ne peut excéder 10 kg. 
 
La collecte s’effectue simultanément à la collecte des ordures ménagères brutes en camion bi-
compartimenté. 
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Article 61 
 
Dépôts anticipés ou tardifs – Responsabilités pour les dommages causés par des récipients mis aux 
collectes sélectives : 
Les dispositions prévues aux articles 56 et 57 sont d’application. 
 
Article 62 
 
Collectes sélectives organisées à la demande 
La Ville organise la collecte gratuite d’objets encombrants à domicile sur demande expresse des 
ménages. 
 
Article 63 
 
Modalités de collecte des objets encombrants 
Les objets encombrants sont collectés sur appel téléphonique et sur rendez-vous, au rez-de-chaussée 
du domicile. Sauf dérogation écrite et expresse de l’autorité communale, ils ne peuvent être déposés 
sur la voie publique. Les quantités sont limitées à 2m3 par enlèvement. Le nombre d’enlèvements est 
limité à six prestations par année. 
 
Sont notamment concernés les objets suivants en bon ou mauvais état : 
 Mobilier : ensemble de salon (fauteuil, divan, canapé, table basse…), meubles (hi-fi, TV, 

audio-vidéo), tabourets, poufs, meubles de salle à manger et de cuisine (buffets - dressoirs, 
tables, chaises,  armoires à tiroirs, armoires encastrées, armoires suspendues, bloc de cuisine, 
étagères à vin), meubles de chambre à coucher (tables de nuit, lits, lits de malade, sommiers, 
matelas (à spirales, en mousse), berceaux, garde-robes), porte-manteaux, armoires de salle 
de bain, armoires de pharmacie, bureaux, tables d’ordinateur… 

 Mobilier de jardin : chaises, tables, bancs, parasols, coussins pour mobilier de jardin, 
balançoires, jeux de jardin, bacs à sable… 

 Bibelots et articles de décoration : vaisselle, bibelots, tableaux, toiles, cadres, images, statues, 
peintures… 

 Articles de loisirs : livres, revues, bandes vidéo, cassettes vidéo, instruments de musique, jeux 
de société, traîneaux, skateboard… 

 Articles de sport 
 Articles de camping 
 Outils électriques ou non 
 Tissus d’ameublement 
 Appareils ménagers électriques ou non 
 Ustensiles de beauté  
 Appareils d’éclairage (sans ampoule et sans néon) 
 Appareils de chauffage 
 Articles de puériculture 
 Sanitaires 
 Appareils électroménagers  
 Matériaux bruts : métaux, bois…  

 
C - COLLECTES SPECIFIQUES SUR POINTS FIXES 
 
Article 64 
 
Parcs à conteneurs 
 
§1 La liste et les quantités de déchets acceptés gratuitement moyennant le respect des consignes de 
tri, la liste des parcs à conteneurs ainsi que le règlement d’ordre intérieur sont affichés dans chaque 
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parc à conteneurs et peuvent être obtenus sur simple demande auprès de l'administration 
communale ou du parc à conteneurs ou de l’organisme de gestion des déchets.  
 
§2 Sur les parcs à conteneurs, les utilisateurs sont tenus de se conformer au règlement d'ordre 
intérieur et aux injonctions du personnel de l’organisme de gestion des déchets.  
 
Article 65 
 
Points d’apport volontaire 
Des points d’apport volontaire dont la répartition sur la voie publique est fixée par le Collège 
communal sont mis à la disposition des citoyens.  L'abandon de déchets autour des points d’apport 
volontaire est strictement interdit. Dans le cas où le point d’apport volontaire ne peut plus accueillir 
de déchets, l’usager est invité à déposer ses résidus dans un autre point d’apport volontaire. 
 
Il est interdit à quiconque de fouiller les points d’apport volontaire, à l’exception du personnel des 
organismes de gestion et de collecte des déchets, des fonctionnaires de Police et du personnel 
communal habilité. 
 
65.1 : Bulles à verre 
Seuls les déchets de verre peuvent être déposés dans des bulles à verre, moyennant le respect des 
consignes de tri imposées par l’organisme de gestion des déchets. Le verre déposé dans les bulles à 
verre est trié par couleur, en deux catégories : verre incolore, verre coloré. 
 
Afin de veiller à la tranquillité publique, aucun dépôt ne peut s'effectuer entre 22 heures et 7 heures. 
 
65.2 : Cabines à vêtements 
Seuls les déchets de textiles peuvent être déposés dans une cabine à vêtements, moyennant le 
respect des consignes de tri imposées par l’organisme de gestion des déchets.  Ils sont emballés dans 
des sacs fermés.   
 
Afin de veiller à la tranquillité publique, aucun dépôt ne peut s'effectuer entre 22 heures et 7 heures. 
 
65.3 : Collecte des piles et batteries 
Les déchets de piles ou batteries peuvent être déposés dans des points spécifiques de collecte, 
moyennant le respect des consignes de tri imposées par l’organisme de gestion des déchets. 
 
65.4 : Conteneurs communaux 
Le dépôt de matières, par les citoyens, dans les conteneurs réservés à l’usage exclusif des services 
communaux est interdit. 
 
Dans et aux abords des cimetières, l’usage des conteneurs communaux ou des endroits spécifiques 
mis à disposition des citoyens est strictement limité au dépôt des résidus liés à l’entretien des 
sépultures. 
 
Article 66 
 
Dispositions spéciales 
 
66.1 : Résidus de soins de santé 
Les aiguilles de seringue ou tout objet tranchant utilisé lors de prestations de soins à domicile par le 
médecin, l’infirmier ou le vétérinaire sont laissés à la garde du prestataire de soins ou placés dans un 
récipient hermétique qui est exclusivement déposé au parc à conteneurs. 
 
66.2 : Déchets de plastiques agricoles non dangereux 
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Les déchets de plastiques agricoles non dangereux des agriculteurs et des exploitants d’entreprises 
agricoles ainsi que les cordes à ballots peuvent être déposés au parc à conteneurs, moyennant le 
respect des consignes de tri imposées par l’organisme de gestion des déchets et durant une période 
fixée annuellement. 
 
66.3 : Amiante 
Les déchets d’amiante floquée (petites quantités) et d’amiante-ciment (asbeste-ciment) sont repris 
sur les parcs à conteneurs aux conditions suivantes : 
• L’amiante floquée est conditionnée dans un sac fermé hermétiquement, lui-même conditionné 

dans un autre sac fermé hermétiquement sur lequel la mention « amiante floquée » est inscrite. 
Elle est déposée dans le local réservé aux petits déchets spéciaux des ménages. 

• L’amiante-ciment est conditionnée dans des sacs spécifiques de 120 litres disponibles sur tous les 
parcs à conteneurs gérés par le BEP Environnement.  Ces sacs sont exclusivement repris dans un 
conteneur spécifique, sur le parc à conteneurs de Malonne. 

 
Sur le territoire de la Ville, l’unité Recynam, route de Bossimé à Lives-sur Meuse, est agréée pour la 
reprise contre paiement des déchets d’amiante-ciment (asbeste-ciment) déposés dans des sacs 
spécifiques (petit sac, big-bag ou dépôt bag) ou dans des conteneurs spécifiques de 10 m3, aux 
conditions fixées par l’exploitant. 
 
Sous-section 5 : Collecte des déchets ménagers assimilés 
 
Article 67 
 
Collecte des déchets ménagers assimilés : 
Les déchets ménagers assimilés sont collectés soit via la collecte périodique des déchets ménagers 
organisée par l’organisme de gestion des déchets, soit via le recours à un collecteur agréé. 
 
Dans le cas du recours à un collecteur agréé, les dispositions prévues aux articles 68 et 69 sont 
d’application. 
 
Dans le cas de la participation à la collecte périodique des déchets ménagers, les dispositions prévues 
aux articles 53 à 57 sont d’application. 
 
Article 68 
 
Dispositions particulières régissant la collecte des déchets ménagers assimilés par un collecteur 
agréé : 
 
68.1 : Récipients de collecte - responsabilités 
L’usage de conteneurs standardisés ou à puce est obligatoire. Le conteneur est clairement identifié et 
porte le nom et l’adresse du propriétaire et/ou le nom et l’adresse de l’utilisateur. Aucun déchet, de 
quelque nature ou volume qu’il soit, ne peut être stocké à côté du conteneur. 
Hormis les sacs-poubelles réglementaires tels que précisés à l’article 54, aucun sac ne peut être 
présenté sur la voie publique. 
 
En matière de responsabilité, les dispositions de l’article 57 sont d’application. 
 
68.2 : Dispositions horaires 
 
68.2.1 Dispositions horaires générales 
Sauf disposition horaire particulière, prévue à l’article 68.2.2, ou sauf disposition spécifique prévue 
par le Collège communal, le conteneur est présenté sur la voie publique au plus tôt la veille du jour 
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de collecte à partir de 18 heures et doit être rentré dans l’heure suivant le passage du service de 
collecte. 
 
68.2.2  Dispositions horaires particulières 
Pour les rues de Namur situées dans le périmètre de la zone protégée en matière d’urbanisme au 
sens de l’arrêté du ministère de la Région wallonne du 28 mars 1995, ainsi qu’avenue Bourgmestre 
Jean Materne, rue Patenier, route de Gembloux, chaussée de Louvain et sur les axes de pénétration 
vers la zone protégée précitée (dans le sens de l’entrée), la collecte s’effectue, quel que soit le 
collecteur, entre 6h00 et 7h30 ou entre 9h30 et 12h00. 
 
Le conteneur ne peut être présenté sur la voie publique qu’entre 18h00 la veille du jour de collecte et 
13h00, le jour prévu pour sa vidange. 
 
68.3 Lieux de collecte 
Le conteneur est déposé devant l’immeuble occupé par son utilisateur, contre la façade de celui-ci, en 
respectant l’alignement des propriétés de telle façon qu’il ne gêne ou n’entrave pas la circulation des 
usagers de la voie publique et soit parfaitement visible. 
 
68.4 Enlèvement de conteneurs en infraction 
Lorsqu’en application de dispositions légales ou réglementaires, l’autorité communale procède à 
l’enlèvement d’un conteneur maintenu sur la voie publique, soit en infraction aux dispositions 
précédentes, ou soit parce qu’il n’est pas clairement identifié, elle procède à l’entreposage de celui-ci 
en un endroit qu’elle désigne, aux frais, risques et périls du propriétaire ou de l’utilisateur de ce 
conteneur qui en est immédiatement averti. 
En cas d’absence d’identification, il appartient au propriétaire du conteneur de prendre contact avec 
l’autorité communale et d’apporter ses preuves de propriété pour pouvoir récupérer son bien. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux conteneurs communaux ou à tout conteneur disposant pour 
son installation à demeure ou temporaire sur la voie publique d’une autorisation écrite et expresse 
délivrée par l’autorité communale. 
 
Article 69 
 
Dispositions particulières concernant les matières recyclables : 
 
§1 Les producteurs de déchets ménagers assimilés participent gratuitement aux collectes sélectives 
des déchets pour les matières recyclables suivantes : papiers/cartons, PMC et sapins de Noël et ont 
accès aux bulles à verre, aux conditions fixées aux articles 60, 61 et 65.1 du présent règlement. 
 
§2 Les producteurs de déchets ménagers assimilés ont accès aux parcs à conteneurs pour y déposer 
les matières recyclables suivantes : papiers/cartons, PMC, emballages en verre, métaux ferreux et 
non ferreux aux conditions fixées à l’article 64 du présent règlement. 
 
Article 70 
 
Pouvoirs du Bourgmestre de contrôler la bonne évacuation des déchets non collectés par la 
Commune : 
Dans le cas du recours à un collecteur agréé et afin de veiller à la bonne application du Décret, le 
Bourgmestre peut se faire produire le contrat passé entre le producteur des déchets ménagers 
assimilés et le collecteur agréé.  
 
Section 6 : Dispositions visant à garantir la sécurité et la propreté 
 
Article 71 
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Le dépôt de cigarettes incandescentes est strictement interdit dans les bornes de propreté (poubelles 
publiques). 
 
Article  72 
 
Nettoyage de l'espace public en cas de chargement ou de déchargement devant son immeuble, ou de 
transport 
Toute personne qui fait charger ou décharger devant son immeuble et sur la voie publique des 
combustibles, marchandises, matériaux ou autres objets, est tenue de nettoyer ou de faire nettoyer 
parfaitement après évacuation immédiate, la partie de la voie publique où sont restés des résidus 
provenant de ceux-ci. 
 
Le transporteur de matières et de matériaux qui, par perte de son chargement, a souillé la voie 
publique est tenu de procéder sans délai à son nettoyage.  
 
Toute personne qui a souillé la voie publique par son passage avec des véhicules ou des animaux 
dont il est gardien est tenue de procéder sans délai à son nettoyage. 

 
Article 73 
 
Nettoyage de l’espace public en cas de manifestation ou de rassemblement sur ou en dehors de la 
voie publique  
L’organisateur de la manifestation assure l’évacuation régulière des déchets produits lors de la 
manifestation. Il peut passer, à cet effet, un contrat avec une société privée (mise à disposition de 
conteneurs, ramassage et évacuation des déchets). En cas d’événements ou animations se déroulant 
exclusivement sur le domaine communal, l’organisateur peut recourir au service de collecte organisé 
par la Ville. 

 
73.1 Manifestation se déroulant dans une salle ou sur un site privé 
Dans un rayon de cinquante mètres aux alentours de la salle ou du site privé où se déroule la 
manifestation, l’organisateur veille à assurer le nettoyage de l’espace public et l’enlèvement des 
déchets que la concentration de public a engendrés. Ce nettoyage est assuré régulièrement durant la 
manifestation et finalisé au plus tard à midi, le lendemain de celle-ci. 

 
Article 73.2 Manifestation se déroulant en extérieur, sur un espace public 
Dans un rayon de cent mètres aux alentours du site où se déroule la manifestation, l’organisateur 
veille à assurer le nettoyage de l’espace public et l’enlèvement des déchets que la concentration de 
public a engendrés. Ce nettoyage est assuré régulièrement durant la manifestation et finalisé au plus 
tard à midi, le lendemain de celle-ci.  
 
Article  74 
 
Nettoyage aux abords des commerces vendant des denrées à consommer sur place 
Les exploitants de friteries et autres commerces, qui vendent des denrées à consommer sur place ou 
dans les environs immédiats, sont tenus d’assurer la propreté du domaine public aux abords de leurs 
échoppes ou magasins. Pour ce faire, ils placent, en nombre suffisant, des corbeilles ou sacs 
poubelles d’un type agréé par l’administration communale. Ils veillent à vider celles-ci et assurent 
l’évacuation régulière des déchets collectés. 
 
Article  75 

  
Obligations de toute personne accompagnée d’un animal domestique 
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Toute personne accompagnée d’un animal domestique doit être munie du matériel nécessaire au 
ramassage des déjections de l’animal et doit pouvoir le présenter à la première demande des 
autorités de police. 
 
Article  76 

 Distributions sur la voie publique : 
 
Article 76.1 
Il est interdit de procéder sur la voie publique à toute distribution commerciale sans autorisation 
écrite du Collège communal. 
 
Article 76.2 
La projection, le jet ou le dépôt de tracts, journaux, échantillons et autres sont interdits sur la voie 
publique.  
 
De même, toute distribution à la volée est interdite. Il s’agit notamment du lancer au départ d’un 
véhicule ou d’une caravane publicitaire. 
La notion de distribution à la volée est étendue  au dépôt : 

• sur les pare-brises des véhicules,  de tracts, documents assimilés, imprimés, toutes-boîtes, 
objets à caractère commercial, gadgets et échantillons; 

• sur ou en bordure de la voie publique, de paquets de tracts, documents assimilés, imprimés, 
toutes-boîtes, objets à caractère commercial, gadgets et échantillons. 

Sur les pare-brises, ne sont pas concernés tout document présentant un caractère officiel, ou tout 
autre document dûment autorisé par le Collège communal. 
 
Article 76.3 
Lors des distributions de la main à la main de tracts, documents assimilés, imprimés, toutes-boîtes, 
chaque distributeur veille au ramassage des documents que les gens jettent au sol. 
 
Lors de la distribution de la main à la main d’objets à caractère commercial, de gadgets ou 
d’échantillons, le distributeur doit assurer en permanence le ramassage des gadgets ou des 
échantillons, de leurs emballages ou de tous les déchets résultant de cette distribution, abandonnés 
dans un périmètre de 100 mètres autour du point de distribution.  
Les tracts ou documents assimilés doivent obligatoirement porter, d’une manière apparente, les 
coordonnées de l’éditeur responsable et l’indication « ne peut être jeté sur la voie publique, sous 
peine de contravention ». 
 
Article 76.4 
Les imprimés publicitaires toutes-boîtes sont obligatoirement introduits dans les boîtes aux lettres de 
manière à éviter leur dispersion sur la voie publique.  Il est interdit de les déposer sur le seuil des 
habitations ou de les accrocher aux grilles et supports situés à front de voirie. 

 
Article  77 
 
Nettoyage et débouchage des ponceaux et autres systèmes d’accès  
Les propriétaires riverains sont tenus de nettoyer et de déboucher les parties de fossés couvertes par 
ponceau ou par tout autre système d’accès. 
Toute construction de ces ouvrages est soumise à autorisation de l’autorité communale compétente 
 
Article 78 
 
Du nettoyage de la voie publique 
 
Article 78.1 
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Tout occupant d’immeuble est tenu de maintenir dans un état de propreté suffisant l’entièreté de la 
portion de trottoir, d’accotement et de rigole (filet d’eau) se trouvant au droit de sa demeure ou de sa 
propriété, afin d’assurer la propreté, la salubrité et la sûreté de la voie publique.  Il est tenu 
notamment d’y enlever les végétaux qui y croissent, de nettoyer les excréments d’animaux (chiens, 
pigeons...), d’enlever les déchets de toute sorte (détritus, feuilles d’arbres...) et de veiller à 
l’évacuation des matières provenant de ces opérations. 
 
Dans les voies piétonnes, les occupants d’immeuble sont tenus de nettoyer la portion du domaine 
public faisant front au bien qu’ils occupent sur la moitié de la largeur de la voie piétonne si cette 
largeur est inférieure à six mètres et à trois mètres si cette largeur est supérieure à six mètres. Ce 
nettoyage est effectué au moment qui gêne le moins le passage du public et l’activité commerciale. 
 
Les nettoyages prévus au présent article sont effectués au besoin à l’eau sauf en cas d’interdiction 
énoncée à la suite d’une pénurie d’eau par les autorités compétentes en la matière ou en période de 
gel. 
 
Article 78.2  
Les obligations mentionnées à l’article 78.1 incombent, pour chaque immeuble, au principal occupant, 
personne physique ou morale. 
 
Si l’immeuble est occupé à la fois par le propriétaire (ou l’usufruitier) et par un ou plusieurs locataires, 
le propriétaire (ou l’usufruitier) est considéré dans le cadre du présent règlement comme étant le 
principal occupant. 
 
Si l’immeuble est occupé par un locataire principal et des sous-locataires, le locataire principal est 
considéré dans le cadre du présent règlement comme étant le principal occupant. 
 
Si l’immeuble compte plusieurs locataires, le locataire occupant la partie située à front de rue au 
niveau du rez-de-chaussée, sauf convention contraire, est considéré dans le cadre du présent 
règlement comme étant le principal occupant. 
 
Si l’immeuble n’est pas loué ou est inoccupé, l’obligation de nettoyage est à charge du propriétaire 
(ou de l’usufruitier, emphytéote...). 
 
Dans le cas d’immeubles à appartements multiples comportant plusieurs propriétaires, la charge des 
obligations mentionnées à l’article 78.1 est déterminée par le règlement de copropriété. 
 
 
CHAPITRE 4 : De la sécurité publique 
 
Section 8 : De la protection des espaces verts du domaine communal 
 
Article 174 
On entend par espace vert communal, la liste suivante n’étant pas limitative : 
- les grands parcs (parc du Champeau, parc Louise-Marie, parc de La Plante, parc des Sources, 

parc Astrid, parc d’Amée), les parcs des villages, notamment le parc d’Erpent, le parc de Wierde, 
… et les parcs de quartier, tels que le parc de l’Etoile ; 

- les squares, notamment le square de l‘Europe Unie, le square Renaissance, la place Ste Calixte, la 
place des Bleuets, le square du Souvenir, … 

- les abords de monuments, plantés ou enherbés ; 
- les bernes et îlots plantés et/ou enherbés ; 
- les pelouses, qu’elles soient ou non arborées, quelle que soit leur localisation et les arboretums ; 
- le verger didactique de Temploux ; 
- les sites naturels notamment la carrière d’Asty Moulin, le Piroy,…  
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- les bois communaux non soumis au régime forestier, notamment les zones boisées de la 
Citadelle ; 

- les bois communaux soumis au régime forestier. 
 
Article 175 
 
Propreté 
Les dispositions sur la propreté de la voie publique sont d’application. 
 
Article 176 
 
Circulation 
En dehors des voiries communales et vicinales ouvertes à la circulation des véhicules et hors les cas 
où une servitude de passage consentie par la ville permet le passage des véhicules, les espaces verts 
communaux sont exclusivement destinés à la promenade pédestre. 
 
Les cyclistes ont accès sur les voiries et sentiers, à l’exclusion des vélos de cross, VTT et vélomoteurs, 
sauf sur les pistes qui peuvent leur être réservées. 
 
Hors les cas où une servitude de passage consentie par la ville permet le passage de véhicules, les 
véhicules à moteur ne peuvent être introduits, ni circuler dans les espaces verts communaux en 
dehors des voiries communales et vicinales ouvertes à la circulation des véhicules, ni stationner en 
dehors des zones dûment réservées à cette fin. En cas de servitude de passage de véhicules pour 
chargement et déchargement, le stationnement du véhicule se fait le plus près possible des entrées 
de service du bâtiment à desservir pour faciliter les opérations de chargement et déchargement.  
 
Les chevaux et les bestiaux ne peuvent être introduits, ni pâturer dans les espaces verts communaux. 
 
La pénétration des animaux domestiques n’est pas autorisée dans l’enceinte des aires de jeux qu’elles 
soient ou non clôturées. 
 
Article 177 
 
Heures d’accès 
Les grands parcs et squares sont accessibles au public du lever au coucher du soleil. 
 
Même s’ils ne sont pas fermés, l’accès du public est interdit en dehors de cette période. 
 
Article 178 
 
Respect des clôtures et des consignes 
Les clôtures et barrières sont respectées, ainsi que les consignes particulières apposées dans l’espace 
vert, notamment au niveau des aires de jeux. 
 
Article 179 
 
Sauvegarde du patrimoine 
A l’exclusion des agents d’entretien ou dûment autorisés, l’accès est interdit à toute personne munie 
d’une tronçonneuse ou de tout instrument tranchant ou coupant susceptible d’endommager le 
patrimoine végétal ou de mettre en danger la sécurité des usagers. 
 
Aucune marque ou entaille ne peut être faite sur le mobilier (bancs, tables, poubelles, jeux, 
luminaires, …), ni sur le patrimoine végétal ou architectural (socles, statues, édifices, pierres 
d’enrochement, rambardes,…).  
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Le public ne peut emporter ou arracher bulbes, plantes, arbustes, arbres ou branches, roches ou 
enrochements, ni couper les fleurs ou les fruits. 
 
La pénétration dans les parterres et les massifs n’est pas autorisée. 
 
On veille à préserver les pelouses, chemins et allées de toute dégradation. 
 
Sauf dérogation écrite et expresse de l’autorité communale, le camping (tente, mobilhome, …) et le 
stationnement de véhicule sont strictement interdits en tout temps. 
 
Lorsqu’une servitude de passage de véhicules avec chargement et déchargement a été octroyée par 
la ville, le stationnement des véhicules est limité au temps nécessaire aux opérations de chargement 
et de déchargement.  
 
On protège les oiseaux et leurs nids ainsi que toute la faune sauvage, en ce compris les poissons. 
 
On s’abstient de nourrir inconsidérément les poissons, canards et pigeons, afin d’éviter toute 
prolifération de rats et la pollution des eaux. 
 
Article 180 
 
Sécurité 
Par raison de sécurité, on s’abstient de monter ou de s’appuyer sur les rochers, statues, bustes, 
vasques, grillages, murs ou tous autres objets servant d’ornement ou de structure. On se tient à 
l’écart des remparts, fortifications et enrochements. 
 
On veille à accompagner les jeunes enfants et à les garder sous surveillance constante, notamment à 
proximité des mares, plans d’eau ou rivières, des murailles, remparts ou enrochements, dans les aires 
de jeux, … 
 
Les entrées et voies d’accès restent dégagées en tout temps pour permettre une intervention aisée 
des services de secours et le passage des services d’entretien. 
 
En période de gel, il est strictement interdit de circuler sur, ou d’occuper de quelque manière que ce 
soit, les étangs et mares situés notamment (liste non limitatives) :  
- au parc Astrid à Jambes; 
- au Petit Ry à Jambes; 
- au site du Piroy à Malonne; 
- au parc Marie-Louise à Namur; 
- au parc des Sources à Namur; 
- au lieu dit "Sous la ville" à Naninne ; 
- au verger de Temploux. 
 
Lors de fortes bourrasques ou d’orages, l’accès aux espaces verts communaux est déconseillé pour 
raison de sécurité. 
 
Article 181 
 
Dispositions complémentaires lors de manifestations 
Toute manifestation organisée ou passant dans un espace vert communal est soumise à l’autorisation 
préalable de l’autorité communale, en parfaite compatibilité avec l’exercice des servitudes 
préalablement consenties. 
 



 24 

L’organisateur veille à assurer en tout temps le strict respect du patrimoine végétal (arbres et 
arbustes, pelouses, parterres fleuris, …), du mobilier et du patrimoine architectural. Il remet les lieux 
en état, au plus tard le jour suivant la manifestation (nettoyage complet). 
 
Aucun véhicule, ni stand n’est installé sur les pelouses ou les parterres. 
 
Aucun trou ne peut être fait dans les pelouses pour fixer des mats, … 
 
Rien ne peut être cloué, collé, ni fixé de quelque manière que ce soit dans les arbres, arbustes, … ni 
sur le matériel urbain (bancs, poubelles, luminaires, …). 
 
Sauf dérogation écrite et expresse de l’autorité communale, aucun stand de nourriture ou de boissons 
ne peut être installé dans un espace vert communal. Moyennant autorisation, le stand est équipé de 
dispositifs suffisants de collecte de déchets, l’enlèvement de ceux-ci étant à charge de l’organisateur. 
 
Section 9 : De la combustion de déchets végétaux 
 
Article 182 
La combustion de déchets végétaux secs provenant de l’entretien des jardins, de déboisement ou de 
défrichement de terrains, d’activités professionnelles agricoles ou forestières telle que réglementée 
par le Code forestier et le Code rural : 
1° doit se faire à plus de 100 mètres des habitations, édifices, bruyères, vergers, plantations, haies, 
meules, tas de grain, paille, foin, fourrage ou tout autre dépôt de matériaux inflammables ou 
combustibles et à plus de 25 mètres des bois et forêts sauf autorisation du propriétaire de ceux-ci ; 
2° est interdite la nuit ; 
3° doit faire l’objet d’une surveillance constante par une personne majeure pendant la durée 
d’ignition ; 
4° doit être maintenue à un niveau d’importance tel que le feu puisse être maîtrisé par celui qui l’a 
allumé ; 
5° est interdite par temps de grand vent, supérieur à 50 km. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux « grands feux » dûment autorisés par l’autorité communale. 

 
 

CHAPITRE 5 : Dispositions communes aux chapitres 3 et 4  
 
Article  183 
Quiconque constate l’imminence ou l’existence d’un événement de nature à mettre en péril la 
salubrité ou la sûreté publique est tenu d’alerter immédiatement l’autorité publique. Est interdite 
toute alerte ayant pour seul but de provoquer inutilement l’intervention de l’autorité publique. 
 
 
CHAPITRE 7 : Disposition commune aux chapitres 2 à 6  
 
Article 195 
Tout propriétaire d’un immeuble, bâti ou non, est tenu d’obtempérer à l’ordre du Bourgmestre de 
clôturer cet immeuble ou de lui appliquer des mesures d’entretien ou d’assainissement dans le but de 
préserver la propreté, la salubrité, la sûreté ou la tranquillité publiques. 
 
 
CHAPITRE 9 : Mesures d’office 
 
Article 199 
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En cas d’infraction au présent règlement ou aux arrêtés pris en exécution de celui-ci, le Bourgmestre 
peut procéder d’office, en cas de nécessité, aux frais du contrevenant, à l’exécution des mesures que 
celui-ci reste en défaut d’exécuter. 
 
 
CHAPITRE 10 : Des sanctions administratives 
 
Le présent règlement sanctionne une série de désagréments publics par différentes sanctions 
administratives. 
 
Section 2 : De l’amende administrative 
 
Article 201 
Pour autant que les faits ne soient pas déjà prévus et sanctionnés pénalement ou administrativement 
par une loi, un décret ou une ordonnance, les infractions aux articles du présent titre 1 du règlement 
sont passibles d’une amende administrative de 250€ maximum. 
 
L’amende administrative est infligée par le Fonctionnaire sanctionnateur désigné par le Conseil 
communal. 
 
Les infractions aux dispositions prévues sont punies pour les majeurs d’une amende administrative 
d’un montant maximum de 250€.  
 
Les infractions aux dispositions prévues sont punies pour les mineurs ayant l’âge de 16 ans au 
moment des faits, d’une amende administrative d’un montant maximum de 125€. 
 
Dans ce dernier cas, les parents, tuteurs ou personnes qui ont la garde du mineur sont civilement 
responsables du paiement de l’amende infligée au mineur. 
 
 
 
TITRE II : DE LA DELINQUANCE ENVIRONNEMENTALE 
 
 
CHAPITRE 1 : Interdictions prévues par le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets 
 
Article  212 
Est  passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement,  l'incinération de déchets 
ménagers en plein air ou dans des installations non conformes aux dispositions du décret du 27 juin 
1996 relatif aux déchets, à l'exception de l'incinération des déchets secs naturels provenant des 
forêts, des champs et des jardins, telle que réglementée par le Code rural et le Code forestier. 
 
Article 213 
Est  passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, l'abandon de déchets, tel 
qu'interdit en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce compris les dépôts qui 
affectent les cours d'eau. 
 
 
CHAPITRE 2 : Interdictions prévues par le Code de l'eau 
 
En matière d'eau de surface 
 
Article 214 
Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une 
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infraction visée à l'article D.393 du Code de l'eau.  
 
Article 215 
Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement celui qui, en matière 
d’évacuation des eaux usées, commet une infraction visée à l’article D.395 du Code de l’eau 
 
En matière d'eau destinée à la consommation humaine 
 
Article 216 
Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement, celui qui commet une 
infraction visée à l'article D.401 du Code de l'eau. 
 
En matière de cours d'eau non navigables  
 
Article 217 
Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une 
infraction visée à l'article 17 de la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d'eau non navigables 
ou à l'article D. 408 du Code de l'eau lorsqu'il sera entré en vigueur. 
 
 
CHAPITRE 3 : Interdictions prévues en vertu de la loi du 12 juillet 1973 sur la 
conservation de la nature 
 
Article 218 
Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une 
infraction visée à l'article 63 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature. 
 
 
CHAPITRE 4 : Interdictions prévues en vertu de la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte 
contre le bruit 
 
Article 219 
Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement, celui qui commet une 
infraction visée à l'article 11 de la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit. 
 
 
CHAPITRE 5 : Interdictions prévues en vertu du Code de l'environnement en ce qui 
concerne les modalités des enquêtes publiques 
 
Article 220 
Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une 
infraction visée à l'article D. 29-28 du Code de l'environnement. 
 
 
CHAPITRE 6 : Interdictions prévues en vertu de la législation relative au permis 
d’environnement 
 
Article 221 
Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une 
infraction visée à l'article 77, alinéa 2, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement. 
 
 
CHAPITRE 9 : Des sanctions 
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Article 224 
Les infractions à la partie du règlement communal de police relative à la délinquance 
environnementale sont poursuivies par voie d’amende administrative conformément à la procédure 
prévue aux articles D.160 et suivants du Code de l'environnement, sauf si le ministère public juge 
qu’il y a lieu à poursuites pénales ou envisage de faire usage ou fait usage des pouvoirs que lui 
attribuent les articles 216bis et 216ter du Code d’instruction criminelle ou si une transaction a été 
conclue conformément à l’article D. 159 du Code de l’environnement. 
 
Article 225 
L’amende administrative est infligée par le fonctionnaire sanctionnateur désigné par le conseil 
communal si l’infraction a été constatée par le bourgmestre, un agent désigné par le conseil 
communal en vertu de l’article D.140, §3 du Code de l’environnement, ou par un agent de la police 
locale. 
 
Article 226 
Conformément aux dispositions prévues à l’article D.160, §2 du Code de l’environnement, le montant 
de l’amende administrative encourue est : 
1° de 50 € à 100.000 € pour une infraction de deuxième catégorie ; 
2° de 50 € à 10.000 € pour une infraction de troisième catégorie ;  
3° de 1 € à 1.000 € pour une infraction de quatrième catégorie. 
La catégorie de l’infraction est fixée dans la loi ou le décret transgressé. 
 
Article 227 
Les infractions visées aux articles 212 et 213 du présent règlement font l'objet de la procédure 
prévue pour les infractions de 2ème catégorie. 
 
Article 228 
Les infractions visées aux articles 214, 215, 219, 221, 222, 223 et certaines infractions visées aux 
articles 217 et 218 du présent règlement font l'objet de la  procédure prévue pour les infractions de 
3ème catégorie. 
 
Article 229 
Les infractions visées aux articles 216, 220 et certaines infractions visées aux articles 217 et 218 du 
présent règlement font l'objet de la procédure prévue pour les infractions de 4ème catégorie. 
 
 
CHAPITRE 10 : Mesures d’office  
 
Article 230 
Sans préjudice de l’article D. 149 du Code de l’Environnement, en cas d’infraction au présent 
règlement ou aux arrêtés pris en exécution de celui-ci, le Bourgmestre peut procéder d’office, en cas 
de nécessité, aux frais du contrevenant, à l’exécution des mesures que celui-ci reste en défaut 
d’exécuter. 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------- 
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Règlement relatif aux activités ambulantes sur les marchés 
en domaine public 
 
 
Article 21 - Propreté des emplacements 
Les marchands exploitant des échoppes sur les divers marchés sont tenus de procéder 
soigneusement, en fin de marché, au nettoyage de leur emplacement et d’emporter tous leurs 
déchets et détritus. 
 
Les vendeurs de denrées alimentaires ou de boissons consommables sur place sont tenus de mettre à 
disposition de leur clientèle une poubelle destinée à recueillir les déchets et emballages abandonnés 
par celle-ci. 
 
Il est strictement interdit : 
- de déverser au pied des arbres tout résidu alimentaire solide ou tout liquide tel que des graisses, 

huiles, eaux usées, etc., 
- de déverser tout résidu alimentaire solide ou liquide dans les avaloirs. 
 
Les emplacements et leurs abords immédiats abandonnés souillés ou couverts de déchets 
quelconques verront leurs occupants pénalisés. 
 
Les frais de remise en état des lieux seront facturés à l’ambulant contrevenant suivant le règlement 
redevance sur le nettoyage de la voie publique et l’enlèvement des versages sauvages arrêté par le 
Conseil communal et l’ambulant sera sanctionné conformément à l’article 11 du présent règlement. 
 
 
 
---------------------------------------------------------------- 
 
 
Règlement relatif aux activités ambulantes en dehors des marchés 
en domaine public 
 
 
Article 16 - Fleurs 
Le titulaire veille à assurer la propreté du domaine public aux abords de son échoppe. A cette fin, il 
disposera au moins une poubelle à proximité de celle-ci, afin de recueillir les résidus abandonnés par 
les clients. 
 
Il assure le ramassage régulier – et dans tous les cas à la fermeture de son échoppe – des résidus 
abandonnés par ses clients dans un rayon minimal de cinquante mètres autour de son échoppe. 
 
Concernant ses propres résidus et ceux récoltés conformément aux prescriptions précédentes, il a 
recours à l’usage : 
• soit du sac-poubelle réglementaire payant et du sac bleu payant 
• soit à l’usage d’un conteneur « privé » 
qu’il présente à son domicile sur la voie publique conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur. L’utilisation des poubelles publiques est illicite. 
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Les redevances sur le nettoyage de la voie publique, l’enlèvement des versages sauvages et 
l’enlèvement des sacs non réglementaires sont applicables si les dispositions précédentes ne sont pas 
respectées. 
 
Elles concernent notamment : 
 l’enlèvement de sacs ou récipients non-conformes 
 l’enlèvement de sacs réglementaires présentés en-dehors des périodes de collecte 
 le nettoyage et/ou l’enlèvement de salissures 

 
Toute souillure occasionnée à la voirie et à ses dépendances fait l’objet d’un nettoyage immédiat. 
 
Article 17 - Frites 
Le titulaire maintient son échoppe – d’un type agréé par le Collège communal – en bon état. Il veille 
à renouveler les huiles et les graisses utilisées conformément à la législation en matière de denrées 
alimentaires. 
 
Il veille également à assurer la propreté du domaine public aux abords de son échoppe. A cette fin, il 
dispose au moins deux poubelles à proximité de celle-ci, destinées à recueillir les résidus abandonnés 
par les clients. Il procède au ramassage régulier (au moins deux fois par jour – après le temps de 
midi et à la fermeture de son échoppe) de ces résidus, dans un rayon minimal de cinquante mètres 
autour de son échoppe. 
 
Concernant ses propres résidus, cartonnages, papiers et autres emballages et ceux récoltés 
conformément aux prescriptions précédentes, il recourt à l’usage : 
• soit du sac-poubelle réglementaire payant et du sac bleu payant 
• soit à l’usage d’un conteneur « privé » 
qu’il présente, à son domicile, sur la voie publique conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur. 
 
L’utilisation des poubelles publiques est illicite. 
 
Pour les graisses ou huiles, il recourt aux services d’un collecteur agréé, conformément au prescrit 
réglementaire régional. Tout déversement dans un avaloir est illicite. 
 
Toute souillure occasionnée à la voirie et à ses dépendances fait l’objet d’un nettoyage immédiat. 
Les redevances sur le nettoyage de la voie publique, l’enlèvement des versages sauvages et 
l’enlèvement des sacs non réglementaires sont applicables si les dispositions précédentes ne sont pas 
respectées.  
 
Elles concernent notamment : 
 l’enlèvement de sacs ou récipients non-conformes 
 l’enlèvement de sacs réglementaires présentés en-dehors des périodes de collecte 
 le nettoyage et ou l’enlèvement de salissures 

 
Le titulaire est tenu de faire vérifier la qualité de l’installation de gaz par un organisme agréé par 
l’Etat. Outre ce certificat, il produit un document d’agréation du Service Incendie établissant que les 
mesures de sécurité sont respectées. De même, il fournit la preuve de ce qu’il a contracté une 
assurance contre l’incendie auprès d’une compagnie agréée et de la conclusion d’un contrat avec une 
société agréée pour la collecte des huiles. Ces certificats parviennent au service des Affaires 
générales, Gestion du domaine public et Sécurité de l’Administration communale, esplanade de l’Hôtel 
de Ville 1, au début de chaque année. 
 
Un extincteur polyvalent ABC ou à C02 d’une unité d’extinction normalisée, entretenu suivant les 
prescriptions du fabricant et agréé « Benor-Anpi » est installé dans l’échoppe. 
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Le titulaire ne peut vendre que des pommes de terre frites, avec produits de viande, œufs, oignons, 
cornichons, sauces diverses et boissons fermentées et/ou spiritueuses (pas plus de 22° d’alcool), à 
l’exclusion de toutes autres denrées. Dans le cas de vente de boissons spiritueuses, l’ambulant 
produira copie de sa patente. 
 
L’Administration communale se réserve le droit, dans le cas où une kermesse est organisée dans le 
quartier, de concéder des emplacements pour friteries; elle ne doit aucune indemnité aux titulaires 
des emplacements dont il est question dans le présent règlement. 
 
Article 18 - Fraises 
Seule la vente de fraises peut être effectuée, à l’exclusion de tout autre produit. La provenance de la 
fraise figure obligatoirement sur l’emballage. 
 
Les étals ne peuvent être installés et la vente y être effective que pendant la période s’étalant du 1er 
avril au 30 septembre. 
 
Les échoppes répondent aux caractéristiques suivantes : 
 largeur à front de rue : 3,0 mètres (maximum) 
 profondeur : 2,0 mètres (maximum) 
 hauteur à front de rue : 2,5 mètres (maximum) 
 les toitures sont à pente unique et orientées vers l’arrière 
 les parois extérieures sont constituées de bois peint dans un ton unique et neutre, vert foncé 

 
La pose de panneaux publicitaires ou d’affichage de prix surdimensionnés est interdite (dimensions 
maximales : 50 cm x 20 cm, maximum 2 par échoppe). 
 
Le titulaire tient son échoppe en bon état - surtout à l’extérieur –place sur son échoppe, de façon 
apparente, un avis invitant les consommateurs à ne pas jeter les emballages sur la voie publique et 
disposer, tout à côté de leur échoppe et dans un endroit bien visible, une poubelle métallique 
destinée à recevoir les papiers ou sachets ayant contenu les denrées qu’ils débitent. 
 
Il assure le ramassage régulier – et dans tous les cas à la fermeture de son échoppe – des résidus 
abandonnés par ses clients dans un rayon minimal de cinquante mètres autour de celle-ci. 
 
Les redevances sur le nettoyage de la voie publique, l’enlèvement des versages sauvages et 
l’enlèvement des sacs non réglementaires sont applicables si les dispositions précédentes ne sont pas 
respectées. 
 
Elles concernent notamment : 
 l’enlèvement de sacs ou récipients non-conformes 
 l’enlèvement de sacs réglementaires présentés en-dehors des périodes de collecte 
 le nettoyage et/ou l’enlèvement de salissures 

 
Article 19 – Glaces et gaufres 
Le titulaire ne peut vendre que des glaces et des gaufres (les gaufres uniquement en période 
hivernale), à l’exclusion de toutes autres denrées. 
 
L’Administration communale se réserve le droit, dans le cas où une fête serait organisée dans le 
quartier, de concéder des emplacements pour glaces et gaufres; elle ne devra aucune indemnité aux 
titulaires des emplacements dont il est question dans le présent règlement. 
 
Le titulaire maintient son échoppe (camionnette uniquement), d’un type agréé par le Collège 
communal, en bon état. Il veille à respecter la législation en matière de denrées alimentaires. 
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Il veille à assurer la propreté du domaine public aux abords de son emplacement. A cette fin, il 
dispose au moins une poubelle métallique à proximité de celle-ci, destinée à recueillir les résidus 
abandonnés par les clients. Il assure le ramassage régulier (au moins deux fois par jour – après le 
temps de midi et à la fermeture de son échoppe) de ces résidus dans un rayon minimal de cinquante 
mètres autour de son échoppe. 
 
Les redevances sur le nettoyage de la voie publique, l’enlèvement des versages sauvages et 
l’enlèvement des sacs non réglementaires sont applicables si les dispositions précédentes ne sont pas 
respectées. 
 
Elles concernent notamment : 
 l’enlèvement de sacs ou récipients non-conformes 
 l’enlèvement de sacs réglementaires présentés en-dehors des périodes de collecte 
 le nettoyage et/ou l’enlèvement de salissures 

 
 
---------------------------------------------------------------- 
 
 
Ordonnance de police concernant les dépôts d’immondices sur les 
terrains soumis au régime forestier 
(Conseil communal du 25 février 1980) 
 
 
Il est interdit à quiconque de constituer des dépôts d’immondices ou d’abandonner tous déchets dans 
les terrains soumis au régime forestier, sauf aux endroits régulièrement réservés à cet effet. 
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